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Conseiller VAE :       
 

Candidat :       

 

Expert :       
 

Diplôme visé par le candidat :       
 

Relevé de conclusions au terme de l’expertise : 

 Les conditions préalables à une VAE  sont  remplies. 
 Les conditions préalables à une VAE ne sont pas remplies : 

  Durée inférieure à 3 ans. 
  Lien insuffisant avec le champ professionnel d’un diplôme 
                 de l’Education Nationale (Enseignement professionnel et technologique). 
 

Observations de l’expert : 

      

Fait à       le      

 

 

 

 

Signature de l’expert :  


